
Par le biais de cette nouvelle rubrique, le Collège de Dermocosmétologie d’Unilever répondra chaque mois à
une de vos préoccupations, ou à celles des jeunes parents que vous côtoyez au quotidien, concernant la santé,
la prévention et l’hygiène de la peau du bébé et de l’enfant, ainsi que ses exigences en matière de soins. Cette
rubrique vous offrira un éclairage sur un thème choisi tel que « les irritations et les allergies cutanées », ainsi
que des conseils pratiques, pour vous accompagner dans le cadre de votre exercice professionnel.

Pour ce 1er article, vous sont présentés ici le Collège de Dermocosmétologie et ses travaux :

Pourquoi un Collège de Dermocosmétologie ?
Depuis toujours, Unilever mène de nombreuses initiatives pour assurer aux consommateurs la sécurité, la qualité de ses produits et
établir avec eux un lien de confiance durable. Pour cela, le groupe n’hésite pas à collaborer et à mettre en place des partenariats
avec la communauté scientifique. Dans ce cadre et afin de répondre aux préoccupations croissantes des consommateurs, notamment
en matière d’irritation et d’allergie cutanées, Unilever a constitué en 2004 le Collège de Dermocosmétologie.

Quels sont ses membres ?
Le Collège de Dermocosmétologie est constitué de 3 experts indépendants dont les compétences pluridisciplinaires couvrent un
large domaine de connaissances sur l’hygiène et la santé de la peau :
- le Dr Catherine Laverdet, dermatologue (Paris),
- le Dr Annick Pons-Guiraud, dermatologue allergologue (Paris),
- et le Dr Ludovic Martin, maître de conférence - praticien hospitalier en dermatologie (Angers), qui a rejoint le Collège en 2007

afin de l’enrichir de son expertise en dermatopédiatrie.

Quelles sont ses missions ?
Le Collège de Dermocosmétologie a pour mission d’apporter conseil et assistance sur toutes les questions concernant la prévention,
l’hygiène et la santé de la peau. Il joue un véritable rôle pédagogique auprès des professions médicales et paramédicales, des relais
d’opinion que sont la presse médicale et grand public, des consommateurs et des patients. Le Collège de Dermocosmétologie constitue
avant tout une véritable interface avec l’ensemble des professionnels de santé sur les problèmes qui concernent la peau et tout ce
qui peut être à son contact. Il soutient également, par son apport scientifique, les programmes de communication médicale du
groupe Unilever sur les produits d’hygiène et de soin de la peau (Dove®), les lessives (Skip®) et les assouplissants (Cajoline®).

Quelles sont ses activités ?
Les membres du Collège de Dermocosmétologie s’investissent notamment :
- dans la mise en place et la coordination d’études cliniques,
- dans la conception et la rédaction :

- de dossiers bibliographiques aux thèmes variés tels que l’hydratation cutanée, les peaux matures…
- de la Lettre du Collège de Dermocosmétologie, lettre d’information destinée à la communauté médicale (dermatologues, 

pédiatres, gynécologues…),
- de brochures adaptées aux besoins des professionnels de santé, des patients ou encore des consommateurs,
- de publications scientifiques dans des revues à comités de lecture nationales et internationales…

Le Collège participe régulièrement (communications orales, posters scientifiques) à des événements scientifiques, tels que des
congrès (Journées Nationales de l’ANPDE) ou des journées de formation continue (Journées régionales de l’ANPDE), permettant
une communication directe avec des professionnels d’univers variés (dermatologues, allergologues, pédiatres, médecins généralistes,
puéricultrices, sages-femmes, professeurs des écoles…).

Pour plus d’information sur le Collège de Dermocosmétologie, veuillez consulter le site suivant : www.dermocosmetologie.fr

Cette rubrique vous est offerte par le Collège de Dermocosmétologie d’Unilever. 
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Par le biais de cette rubrique, le Collège de Dermocosmétologie d’Unilever répond chaque mois à une de vos
préoccupations, ou à celles des jeunes parents que vous côtoyez au quotidien, concernant la santé, la prévention
et l’hygiène de la peau de bébé et de l’enfant, ainsi que ses exigences en matière de soins.
Ce mois-ci, le Collège vous propose de faire un point sur les irritations et les allergies cutanées :

Irritation ou allergie cutanée : comment les distinguer ?

« Peau irritée », « peau allergique ». Ces deux termes sont souvent à l’origine de confusion, et les maux cutanés qu’ils sous-entendent
font partie des inquiétudes fréquentes des jeunes parents préoccupés par le bien-être de leur nouveau-né. Il s’agit en réalité de deux
phénomènes tout à fait différents :

Une allergie cutanée correspond à une réaction d’hypersensibilité de la peau propre à un individu, qui s’est progressivement
« sensibilisé » à une molécule (allergène) ou à un produit par la répétition des applications. Elle ne se manifeste, le plus souvent,
qu’après plusieurs contacts successifs avec le produit incriminé, mais récidive aussi lors d’un contact après une longue période
sans utilisation de ce produit. La réaction cutanée, habituellement un eczéma de contact, s’observe alors sur une zone
plus étendue que la zone de contact initial.
Une irritation cutanée est une réaction inflammatoire qui se manifeste immédiatement ou après un ou deux contacts (intentionnels
ou accidentels) avec la peau d’un produit irritant chimiquement (urines, humidité dans les plis, linge mal rincé, transpiration, savon à
pHbasique, eau de Javel, détergent agressif...). Elle est plus ou moins intense en fonction de la concentration, de la durée et de
la fréquence des applications et se limite à la zone de contact. Elle peut résulter également de frottements mécaniques (tissus
rêches, couches...).

Si l’allergie reste une réaction rare, l’irritation s’observe, quant à elle, plus fréquemment et le risque de confondre ces deux 
réactions est important. Il est pourtant primordial de savoir les distinguer pour mieux les éviter ou les soigner. Le tableau* présenté
ici récapitule les différences entre dermatite d’irritation et dermatite allergique.

*J.P. Marty, A. Pons-Guiraud. Détergence des textiles et tolérance cutanée : Idées reçues et analyse scientifique. Dermatologie Pratique 2007 ; 308 :12-4.

Il existe des différences cliniques bien visibles entre allergie et irritation cutanées (voir 
photos ci-contre). En effet, l’allergie provoque des rougeurs (érythème) et des petites 
vésicules (eczéma), et dans tous les cas, un prurit (démangeaisons). L’irritation, pour sa
part, est à l’origine de sensations de tiraillements, picotements, brûlure, suivies de rougeurs.
La peau irritée pèle ou se fissure, mais ne démange que rarement.

Photographies extraites du livre : « Allergies et Cosmétiques » (Expansion Scientifique Française 2003) ; A. Pons-Guiraud, M. Vigan.

Pour plus d’information sur le Collège de Dermocosmétologie, veuillez consulter le site suivant : www.dermocosmetologie.fr
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Délai d’apparition

Siège de l’éruption

Dermatite d’irritation Dermatite allergique

Immédiat ou après quelques applications

Limité au contact avec le produit

Prédisposition

Souvent étendu au-delà du contact 

Phénomène individuel de sensibilisation

Après plusieurs contacts successifs

Peut survenir chez n’importe qui

Signes cliniques Tiraillements, Brûlures, Picotements,
Pas de démangeaisons

Rougeur, Oedème, Suintement,
Démangeaisons +++

Allergènes

Évolution
Guérison lente après suppression du produit.

Récidives fréquentes

Cause Irritants

Peaux irritées Dermatites allergiques

Guérison en général rapide et facile après suppression de l’irritant

Cahiers de la Puéricultrice "Les soins palliatifs pédiatriques", mars 2009, n°225:35.



Par le biais de cette rubrique, le Collège de Dermocosmétologie d’Unilever répond chaque mois à une de vos
préoccupations, ou à celles des jeunes parents que vous côtoyez au quotidien, concernant la santé, 
la prévention et l’hygiène de la peau de bébé et de l’enfant, ainsi que ses exigences en matière de soins.
Ce mois-ci, le Collège vous propose de se pencher sur la peau de l’enfant et ses caractéristiques :

Caractéristiques de la peau de l’enfant
Rappels sur la peau
La peau est constituée de 3 couches, de la surface à la profondeur : l’épiderme (couche la plus externe de la peau), le derme 
et l’hypoderme. La fonction principale de la peau est la fonction barrière vis-à-vis :

de l’extérieur, en empêchant la pénétration de microorganismes, de polluants et d’agents toxiques, et stoppant une partie des UV.

du milieu intérieur, en limitant, grâce à son imperméabilité, la sortie de l’eau et des autres fluides corporels.
La peau a ainsi un rôle fondamental, indispensable à la vie, et protège notre organisme de multiples agressions. Cette fonction 
barrière est principalement réalisée par les couches superficielles de l’épiderme ou « couche cornée » et par une émulsion protectrice
ou film hydrolipidique de surface constitué de sueur et de sébum qui la recouvre et l’imperméabilise :

Fonction barrière de la peau = Couche cornée + Film hydrolipidique de surface

La peau de l’enfant : une peau très peu différente de celle de l’adulte
La peau de l’enfant né à terme (naissance à plus de 37 semaines), à la différence de celle du prématuré, est physiologiquement et
architecturalement proche de celle de l’adulte. Tout à fait mature anatomiquement et fonctionnellement, elle est donc prête à 
assurer sa fonction de barrière.

Une immunité innée
La peau de l’enfant présente également des propriétés antibactériennes. De nombreux facteurs limitent, en effet, la croissance des germes
pathogènes sur la peau du bébé : le pH acide, la faible teneur en eau de surface, la présence d’acides gras libres et de la flore commensale.

Mais un état d’hydratation cutanée plus fragile
La peau du nouveau-né possède toutefois quelques particularités qu’il faut reconnaître et respecter. À la naissance, la peau du
nouveau-né est douce, plissée, veloutée. Après élimination du vernix caseosa, elle reste volontiers rouge et grasse pendant le 
1er mois. Néanmoins, les glandes sébacées demeurent au repos jusqu’à la puberté (10-12 ans) : pendant cette période, le film 
hydrolipidique de surface s’avère alors plus fin et insuffisant pour protéger la peau de l’enfant des agressions extérieures qui 
se répètent tout au long de la journée telles que chaleur, transpiration, humidité, excès des toilettes, frottements des couches ou 
des tissus (vêtements, draps), bain lorsque l’eau est dure... La peau de l’enfant est par conséquent plutôt sèche et sujette aux
irritations, notamment au niveau des plis, qui peuvent être nombreux chez les bébés, et en particulier en cas de trop grande 
fréquence des toilettes et d’utilisation de produits trop détergents.

Cas particulier de la peau de l’enfant né prématurément
À la naissance, la peau du prématuré est transparente, rouge, avec une apparence gélatineuse et ne présente pas ou peu de plis.
Son immaturité, inversement proportionnelle à l’âge gestationnel, est responsable notamment de la difficulté à maintenir une bonne
température d’où la nécessité de placer les prématurés en couveuse.
À moins de 34 semaines de gestation, l’épiderme est aminci (20 microns à 30 semaines contre 50 chez l’adulte), la couche 
cornée possède peu de couches cellulaires et la jonction entre l’épiderme et le derme est très fragile en raison de l’immaturité des
structures d’ancrage. Le développement incomplet de la couche cornée a pour conséquence une fonction barrière protectrice 
compromise. Celle-ci entraîne une perméabilité élevée et une faible résistance aux parasites, virus et bactéries, laissant le 
prématuré à la merci d’infections de la peau et d’irritations.

En conclusion, bien que mature, la peau de l’enfant, né à terme, est plutôt sèche et sujette aux irritations. Elle nécessite
par conséquent des soins d’hygiène et d’hydratation appropriés. Des conseils sur ces soins feront l’objet d’un prochain
article de la rubrique du Collège de Dermocosmétologie d’Unilever

Pour plus d’information sur le Collège de Dermocosmétologie, veuillez consulter le site suivant : www.dermocosmetologie.fr
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Ce mois-ci, le Collège vous propose de se pencher sur la :

Prévention des risques d’irritations 
et d’allergies cutanées

La prévention des irritations cutanées
De nombreux facteurs peuvent entraîner l’apparition d’une irritation
de la peau du bébé ou de l’enfant :

les agressions climatiques : le chaud ou le froid,
l’humidité autour de la bouche et des ailes du nez,
des vêtements de laine, synthétiques, ou trop serrés,
l’eau calcaire,
le sable, l’eau de mer,
l’eau de piscine fortement chlorée…

Mais aussi, quelle que soit la période, une trop grande 
fréquence des toilettes et l’utilisation de produits d’hygiène
non appropriés peuvent éliminer une partie trop importante du
film hydrolipidique, irriter la peau du bébé, en particulier au
niveau des plis, et la fragiliser.

Les phénomènes d’irritation peuvent être prévenus par quelques
gestes simples :

appliquer de manière quotidienne ou biquotidienne des
crèmes hydratantes appropriées, systématiquement ou
après contact avec des produits irritants,
limiter le nombre de produits d’hygiène, notamment parfumés,
ne pas mélanger différents produits entre eux (savons liquides,
shampoings) et ne pas les utiliser purs,
respecter les dilutions éventuellement préconisées par le
fabricant, permettant ainsi une utilisation sans qu’il y ait
un risque que la concentration soit trop élevée pour la
peau de l’enfant,
n’utiliser que des produits dont la formulation est clairement
indiquée,
rincer à l’eau tiède et sécher soigneusement en 
tamponnant la peau avec une serviette propre et douce, afin
d’éviter tout frottement irritant,
préférer les fibres textiles naturelles (coton) et douces 
aux fibres synthétiques dans lesquelles la transpiration et les 
frottements constituent des facteurs pouvant favoriser 
l’irritation. Les vêtements du bébé ne doivent pas être trop
serrés et doivent rester souples (bannir les textiles rêches), afin
de laisser la place à de l’air entre les couches qui jouera un rôle
très efficace d’isolant thermique et limitera la macération. 

La prévention secondaire des risques d’allergies cutanées

Elle passe par :
la lecture attentive de la composition des produits,
afin d’empêcher la mise en contact de toute substance
(allergène) pour laquelle il a été prouvé que l’enfant était
allergique,

et l’éviction de tous les produits contenant l’allergène.

Pour la prévention primaire, l’étiquetage des produits ménagers
mis à la disposition des consommateurs doit mentionner le taux
d’allergène, en particulier des parfums, lorsque celui-ci est présent,
de la façon suivante :

Entre 0,01 % et 0,1 % : la réglementation en vigueur requiert
que le nom de la substance allergisante soit mentionné sur
l’étiquetage après le mot parfum,
Au-delà de 0,1 % : la mention « contient X (X étant le nom
de la substance allergisante), peut déclencher une réaction
allergique » est requise,
Si aucune mention n’apparaît sur l’étiquette, il n’y a pas
lieu de s’inquiéter de traces parfumantes inférieures à 0,01 %
dans le produit ou de produit parfumant n’appartenant pas à
la liste des 26 allergènes.

Par ailleurs, la liste des 26 allergènes de parfums connus à ce jour
comme les plus potentiellement sensibilisants (voir tableau 
ci-dessous) permet, d’autre part, tant pour les cosmétiques que pour
les détergents, d’informer les consommateurs et notamment les
jeunes parents, pour permettre à ceux qui connaissent la molécule à
laquelle leur(s) enfant(s) est (sont) allergique(s), de l’éviter et de
choisir le produit qui leur est le plus adapté.

La liste des 26 allergènes de parfums :

Alcool amylcinnamique Citral Lilial 
Alcool anisique Citronellol Linalool 
Alcool benzylique Coumarine Lyral 
Alcool cinnamique Eugénol Limonène 
Alpha-isométhyl ionone Farnésol Méthyl heptine carbonate 
Amylcinnamaldéhyde Géraniol Mousse d’arbre 
Benzoate de benzyle Hexylcinnamaldéhyde Mousse de chêne 
Cinnamal Hydroxycitronellal Salicylate de benzyle 
Cinnamate de benzyle Isoeugénol 

Pour plus d’information sur le Collège de Dermocosmétologie, veuillez
consulter le site suivant : www.dermocosmetologie.fr

Par le biais de cette rubrique, le Collège de Dermocosmétologie d’Unilever répond chaque mois à une de vos
préoccupations, ou à celles des jeunes parents que vous côtoyez au quotidien, concernant la santé, la prévention
et l’hygiène de la peau de bébé et de l’enfant, ainsi que ses exigences en matière de soins.
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Par le biais de cette rubrique, le Collège de Dermocosmétologie d’Unilever répond chaque mois à une de vos
préoccupations, ou à celles des jeunes parents que vous côtoyez au quotidien, concernant la santé, la prévention
et l’hygiène de la peau de bébé et de l’enfant, ainsi que ses exigences en matière de soins.
Ce mois-ci, le Collège vous propose de se pencher sur le thème suivant :

La toilette et l’hydratation cutanée du bébé

Conseils pratiques pour la toilette du bébé
De manière générale, il est conseillé de donner au bébé un bain quotidien, dont la température ne doit pas excéder 37°C, et dans
une salle de bain chauffée pour éviter tout phénomène d’hypothermie à la sortie de l’eau. De préférence, le bain s’effectue à distance
des repas : en effet, un bébé qui a faim est souvent grognon, et mieux vaut attendre une demi-heure après le biberon pour ne pas 
perturber sa digestion. La toilette du corps entier, et en particulier du crâne de l’enfant, avec des mains propres (éviter les gants
de toilette et les éponges, même naturelles, véritables bouillons de culture), permet notamment de détacher les éventuelles croûtes de
lait. Il est aussi indispensable de veiller à bien nettoyer tous les plis et à ne pas prolonger le bain au-delà de 10 minutes si l’enfant
a la peau très sèche voire atopique.

D’un point de vue pratique, la toilette du bébé doit être réalisée préférentiellement avec des produits adaptés à sa peau, tel un pain
de toilette ou syndet à base d’agents nettoyant doux, dont la formulation est clairement indiquée. Présentant idéalement un pH
neutre respectueux des composants cutanés, le syndet sélectionné peut contenir de préférence des principes actifs hydratants
permettant de limiter les nombreux risques de déshydratation et d’irritation cutanées.

Enfin, il est important que la toilette soit suivie d’un séchage minutieux de tous les plis du bébé, tout particulièrement chez les
nourrissons bien dodus, sans oublier les mains, les orteils, le cou, pour éviter notamment les gerçures et les mycoses, l’eau 
stagnante pouvant transformer les petits bourrelets en lieux propices au développement de bactéries et/ou de champignons 
parasites de par la présence d’humidité et de chaleur. Ainsi, la peau de bébé pourra être séchée soigneusement, en la tamponnant
avec une serviette propre et douce, afin d’éviter tout frottement irritant.

Conseils pratiques pour l’hydratation cutanée du bébé
Les agressions extérieures de la peau du bébé se répètent tout au long de la journée : chaleur, froid, transpiration, humidité, 
surtout au niveau des plis, linge mal rincé, urines, savon au pH élevé mais aussi frottement des couches ou des tissus (vêtements,
draps), bain lorsque l’eau est dure, sont autant de situations qui augmentent les risques d’irritation des différentes parties du corps
du bébé et de déshydratation de sa peau.

L’hydratation cutanée a pour objectif de renforcer la fonction barrière du film hydrolipidique de surface via l’application de
topiques qui permettent d’isoler l’épiderme tout en l’hydratant. Des applications renouvelées de crèmes ou de laits hydratants
sur tout le corps, de préférence juste après la toilette, permet d’en compenser les effets et de conserver la santé de la
peau du bébé, même si celui-ci ne présente pas de sécheresse cutanée ou d’atopie. Il est recommandé de masser délicatement en
insistant sur les zones sensibles aux agressions telles que les pommettes et le menton, mais aussi les mains, les coudes…

L’hydratation cutanée : essentielle en cas de dermatite atopique
La dermatite atopique (ou eczéma constitutionnel) est très répandue (15 à 20 % des bébés) et se manifeste par des rougeurs,
lésions de grattage voire des surinfections.

Conseils du médecin : l’application de crèmes ou laits hydratants en dehors des poussées est essentielle pour restaurer la
fonction barrière de la peau en diminuant la perte insensible en eau et en apportant des lipides pour réparer la couche 

cornée. Il est à noter que l’amélioration de l’état de la peau n’apparaît que si les applications sont régulières et quotidiennes,
une bonne hydratation permettant de plus d’éviter les poussées inflammatoires.

Pour plus d’information sur le Collège de Dermocosmétologie, veuillez consulter le site suivant : www.dermocosmetologie.fr

Cette rubrique vous est offerte par le Collège de Dermocosmétologie d’Unilever. 
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Par le biais de cette rubrique, le Collège de Dermocosmétologie d’Unilever répond chaque mois à une de vos
préoccupations, ou à celles des jeunes parents que vous côtoyez au quotidien, concernant la santé, la prévention
et l’hygiène de la peau de bébé et de l’enfant, ainsi que ses exigences en matière de soins.
Ce mois-ci, le Collège vous propose de se pencher sur le thème suivant :

Parfums des détergents textiles et risque de réactions cutanées chez l’enfant
Le phénomène d’allergie peut en théorie être lié à la présence de molécules parfumantes contenues dans les lessives et/ou les assouplissants
utilisés par les jeunes parents. En effet, les parfums sont des substances potentiellement susceptibles d’induire une réaction 
allergique. Ce sont les principaux responsables des réactions allergiques aux cosmétiques (crèmes, lotions, shampoings, bains 
moussants…) qui sont mis au contact direct de la peau, souvent pour de longues heures, et ne sont généralement pas rincés.

Chaque parfum est composé de 50 à 100 molécules, dont certaines structures chimiques peuvent être allergisantes. Ces molécules
existent soit sous forme synthétique, soit à l’état naturel dans des produits que nous consommons régulièrement, comme par exemple
l’alcool cinnamique et l’aldéhyde cinnamique retrouvés à très fortes concentrations (7 900 ppm et 750 000 ppm) dans diverses variétés
de fruits, de légumes et d’épices1. Ce potentiel de sensibilisation élevé peut donc être à l’origine d’un certain nombre de réactions
cutanées dont les causes sont souvent difficiles à mettre en évidence.

Existe-t-il alors un risque d’allergie cutanée aux parfums contenus dans les détergents textiles ?
La fréquence des allergies aux parfums contenus dans les détergents et adoucissants textiles est exceptionnelle2.
La possibilité de réactions allergiques aux détergents textiles parfumés si souvent évoquée semble liée à une double confusion :

● le type de produits : les détergents textiles constituent des produits rincés ne présentant pas de contact direct avec la peau ;
● l’appréciation clinique : la distinction entre réaction irritative et réaction allergique est souvent difficile à établir que ce soit

pour les jeunes parents comme pour les praticiens.

Les réactions cutanées imputées aux détergents textiles sont en réalité presque exclusivement de type irritatif. Plusieurs facteurs,
souvent méconnus, favorisent ces réactions cutanées, tels que :

● l’emploi de savons à trop fort pouvoir détergent (comme par exemple le Savon de Marseille) ;
● une peau sèche encore dite « xérotique » liée notamment à l’âge (peau d’enfant avant la puberté notamment) ;
● une peau déjà irritée : transpiration (au niveau des plis, des couches…), lavages excessifs, bains chauds, eau de piscine à forte

teneur en chlore, pouvoir irritant de certaines eaux (pH, dureté)…

Ces réactions d’irritation restent, au demeurant, également exceptionnelles, en comparaison du nombre d’articles textiles lavés
chaque année, et peuvent être attribuées principalement à une mauvaise utilisation du produit d’entretien du linge causant une
concentration trop élevée des ingrédients sur les textiles (surdosage, mauvais rinçage, dysfonctionnement de la machine à laver, 
surcharge de linge dans le bac de la machine, non respect des instructions de lavage et d’utilisation des produits).

Ainsi, les réactions cutanées causées par des parfums de lessive restent donc très rares pour plusieurs raisons :
● en conditions normales d’utilisation, les lessives et les adoucissants textiles ne sont pas en contact direct avec la peau,
● les allergènes éventuellement contenus dans le parfum des adoucissants sont extrêmement dilués, et partiellement éliminés

lors du dernier cycle de rinçage,
● les résidus de ces allergènes de parfum s’évaporent lors du séchage du linge,
● les taux d’allergènes déposés sur les tissus se situent très largement en-dessous des seuils d’élicitation des allergies cutanées,

même pour les sujets déjà sensibilisés à ces allergènes2,3.

1.D. Bickers, P. Calow, H. Greim, J.M. Hanifin, A.E. Rogers, J.H. Saurat, I.G. Sipes, R.L. Smith, H. Tagami - The RIFM expert panel. A toxicologic and dermatologic assessment
of cinnamyl alcohol, cinnamaldehyde and cinnamic acid when used as fragrance ingredients. Food and Chemical Toxicology 2005 ; 43:799-836.

2. N.V. Corea, D.A. Basketter, C. Clapp, A. Van Asten, J.P. Marty, A. Pons-Guiraud, C. Laverdet. Allergie aux parfums : évaluation du risqué lié au contact avec des tissus
lavés. Les Nouvelles Dermatologiques 2007 ; 26(4):252-7.

3. A. Pons-Guiraud, C. Laverdet, J.P. Marty, L. Martin, D. Berthod, S. Siest, F. Giordano-Labadie, D. Tennstedt, M. Baeck, M. Vigan, G. Lainé, C. Le Coz, M.C. Jacobs, 
O. Bayrou, M.A. Germaux. Évaluation du risque de dermatite de contact chez des patients allergiques à l’isoeugénol ou au Lyral®, composants fréquents des lessives
et des assouplissants textiles. GERDA, Angers - octobre 2008.
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Par le biais de cette rubrique, le Collège de Dermocosmétologie d’Unilever répond chaque mois à une de vos
préoccupations, ou à celles des jeunes parents que vous côtoyez au quotidien, concernant la santé, la prévention
et l’hygiène de la peau de bébé et de l’enfant, ainsi que ses exigences en matière de soins.
Ce mois-ci, le Collège vous propose de se pencher sur le thème suivant :

Adoucissants textiles et peau de bébé
Contrairement aux idées reçues soutenant que les assouplissants ou adoucissants textiles peuvent être à l'origine de certains 
problèmes cutanés et doivent donc être proscrits pour les peaux sensibles ou atopiques (prédisposition génétique aux allergies), une
irritation cutanée liée au lavage du linge peut provenir :

● d’une modification de la texture du linge devenu rêche (apparition de microfibrilles, rugosité et frottement mécanique contre la peau)
au fil du temps et des multiples lavages en l’absence d’assouplissants,

● ou encore d’une mauvaise utilisation du produit d’entretien du linge causant une concentration trop élevée des ingrédients sur 
les textiles (surdosage, mauvais rinçage, dysfonctionnement de la machine à laver, surcharge de linge dans le tambour de la machine,
non respect des instructions de lavage et d’utilisation des produits).

Au contraire, les assouplissants, de par leur composition, possèdent des propriétés anti-irritatives voire protectrices à la
fois du tissu et de la peau, permettant de réduire le risque de survenue de symptômes cutanés, érythème, sécheresse cutanée.
En effet, des études physico-chimiques1 ont montré que les assouplissants textiles réduisent :

● les phénomènes d’effilement et d’enchevêtrement des fibres en les gainant et les lubrifiant (voir photos 1 et 2 : l’utilisation du
microscope électronique à balayage permet de clairement distinguer les fibres de coton simplement rincées à l’eau : celles-ci sont 
entremêlées et ont subi les dégâts de la fibrillation, de celles rincées avec un adoucissant qui, quant à elles, demeurent lisses, intactes
et bien ordonnées). Les fibres peuvent alors glisser les unes sur les autres, conférant ainsi une plus grande souplesse au
tissu et une sensation de confort au porté, et diminuant les risques de friction à l’origine des irritations mécaniques,

● les irritations chimiques et électrostatiques, atténuant ainsi l’effet de rigidité et de rugosité du linge, et neutralisant
l’électricité statique présente au niveau des fibres après lavage.

L'utilisation d'un adoucissant textile permet ainsi d'obtenir un environnement plus favorable à la peau sensible du bébé, en
particulier si l'adoucissant est hypoallergénique2. 

En effet, le choix d’une lessive et/ou d’un assouplissant « hypoallergéniques », adaptés à la peau de bébé, pour l’entretien
du linge, donne la garantie aux jeunes parents d’une haute tolérance et d’un linge d’une grande douceur afin de prévenir
les risques d’irritation ou d’allergie de la peau de bébé.

1. J. Peberdy, J.P. Marty, A. Pons-Guiraud, C. Laverdet, L. Martin, D. Berthod. Les adoucissants textiles : pourquoi faut-il les utiliser, en particulier quand on a une peau sensible,
voire atopique ? Les Nouvelles Dermatologiques 2008 ; 27(5):1-8.

2. Un produit est dit « hypoallergénique » quand il a été formulé pour minimiser les risques d’allergie, testé auprès de volontaires à peau sensible (au minimum 
50 personnes), sous contrôle d’un dermatologue et selon un protocole strict et que ce test n’a pas entraîné de réaction indésirable.
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Photo 1 : Fibres de coton rincées 
à l’eau (microscope électronique 
à balayage - agrandissement 700 x).

Photo 2 : Fibres de coton rincées 
avec un adoucissant (microscope 
électronique à balayage - 
agrandissement 700 x).
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